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TEXTRON 
H f ? 

Le seul hélicoptériste entièrement 

intégré au Canada, Bell Helicopter 

Textron, a fabriqué, depuis 1986, 

plus de 1 350 appareils à son 

usine de Mirabel. Les 1 800 

employés hautement spécialisés 

y fabriquent les hélicoptères 

les plus populaires au monde : 

B e l l 206B-3 Je tRanger / 206L-4 LongRange r / 206LT L i g h t T w i n / 
B e l l 4 0 7 / B e l l 230 / 430 / B e l l 212 / 412. 
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comme genre neutre dans le but d'olléger les 
textes; on ne doit y voir oucune discrimination. 
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EDITORIAL 
A QUEL PR IX LA L IBERTE ? 

Au Canada, la liberté vient au prix de cer-
taines contraintes; surtout réglementaires en 
ce qui concerne l ' industr ie du t ransport 
aérien. En Russie, la liberté est venue au prix 
d'une certaine anarctiie. La planif ication 
étatique a été remplacée du jour au lende-
main par les lois du marché, contraintes 
habituelles en moins. 

Ainsi, en un instant, de nombreux aéronefs 
mi l i ta i res russes son t devenus au tan t 
d'aéronefs privés sans qu'ils ne soient rendus 
conformes aux normes d 'av ia t ion civi le 
internationales sur la sécurité. 

La conjonct ion de cette 
nouve l le réal i té avec 
le désir du gouvernement 
canad ien de p ro f i t e r 
de la d é m o c r a t i s a t i o n 
de l ' é conom ie russe 
donne naissance à une 
po lém ique d 'un g rand 
intérêt pour l 'ensemble 
de l ' indust r ie aér ienne 
canadienne. 

Le min is t re des Trans-
por ts du Canada a en 
effet décrété une exemp-
t ion pour que quatre hélicoptères russes, 
des Kamov-SM, soient exploités au Canada 
sans ob ten i r la cer t i f icat ion ob l igato i re ; 
ce r t i f i ca t i on basée sur des no rmes de 
sécur i té que ces appare i ls ne peuven t 
rencontrer. Pour contourner nos règle-
ments, ces Kamov-SZA, de surplus militaire, 
seront exp lo i tés chez nous sous imma-
t r i cu la t i ons russes, en t re tenus par des 
techniciens russes selon des règlements 
russes et pilotés sous des licences russes. 

En ou t re , l ' e x e m p t i o n accordée par le 
ministre autorise l'importation de seulement 
deux héi icoptères d 'abord puis de deux 
autres un an plus tard. Cela ressemble d'une 
par t , à un p lan de f i n a n c e m e n t pour 
l 'exploitant canadien désigné, de surcroît, 
par les Russes et, d'autre part, cela offre aux 
Russes une prise sur la concur rence du 
marché canadien de « l'helilogging ». 

La polémique n'est pas pour autant limitée à 
ce secteur. En 1994, lors d'une visite que j'ai 
effectuée en Russie, j 'ai pu compter des 

dizaines voi re des centaines d 'aéronefs 
stationnés sur des pistes à ne rien faire. 
Certains ressemblaient d rô lement à des 
Otter, des Beaver, des Dash 8, des Pumas et 
des Bell. Tous m 'on t apparu comme un 
immense potentiel économique en attente 
d 'un entrepreneur qui saurait réaliser ce 
potentiel. Sous condi t ion, pensais-je, de 
trouver le moyen de rendre ces appareils 
conformes aux normes occidentales de 
sécurité. 

Aujourd'hui, je regarde avec appréhension 
non seulement le potentiel russe mais aussi 

celui des États-Unis. Si, 
pour encourager les 
échanges commerciaux 
en t re te Canada et la 
Russie, on ouvre la porte 
aux surplus mi l i ta i res 
russes, pourquoi ne pas 
l'ouvrir aussi aux surplus 
de notre plus gros parte-
naire économique? Dans 
les deux cas aucun 
secteur de l'industrie du 
t ranspor t aérien cana-
dien ne sera à l'abri. 

Et alors, quel en sera l'impact sur la valeur de 
nos aéronefs, de nos infrastructures, de nos 
ressources humaines, sur notre dynamique 
concurrentielle? De quel niveau de sécurité 
jouiront les citoyens canadiens si on met nos 
normes de côté pour ouvrir nos portes à 
d'autres aéronefs militaires? 

L'exemption ministérielle accordée pour les 
Kamov devrait donc préoccuper tous les 
exploitants canadiens qui ont payé le coût 
de notre liberté en achetant au gros prix les 
aéronefs certifiés sécuritaires en vertu de nos 
normes canadiennes; des transporteurs qui 
emploient des techniciens formés selon nos 
normes et qui exploitent leurs aéronefs selon 
nos règlements. 

Somme toute, devant l'initiative du ministre 
des Transports dans le dossier Kamov, tout le 
monde peut s'interroger à propos du prix 
qu 'on payera pour avoir encouragé de 
manière inédite la nouvelle liberté russe. * 
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